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Répartition de la population du Pays d'Ouche 
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Cette note présente une synthèse de l’étude réalisée entre octobre 2007 et janvier 2008, par 
Jean-Noël LESELLIER consultant pour le cabinet Access Etoile sur les services aux habitants en 
Pays d’Ouche. 
 
Les services aux habitants : les services étudiés ont été les services à la personne et à domicile tels 
que définis par la loi Borloo du 25 juillet 2005, les services de santé et de soins, les services 
sociaux; les services postaux, les commerces itinérants, les services pour l’emploi, les services de 
solidarité et de voisinage, les services de formation, les services bancaires, les maisons de retraite et 
foyers logement, la garde collective d’enfants, la coiffure et l’esthétique . 
La situation actuelle : L’ensemble des activités étudiées représente plus de 20% de l’emploi total 
du Pays, soit 2291 emplois en équivalent temps plein. Ces emplois se répartissent en 471 dans le 
champ du domicile et de la famille (ADMR, UNA, L’Aigle A.I., emplois directs par des 
particuliers, ACI développement, ASE, etc), 650 dans le domaine de la santé, 66 dans le social, 88 à 
la Poste, 5 en équivalent temps plein pour les commerces itinérants, 42 pour les services centrés sur 
l’emploi, 75 dans les banques et établissements financiers, 90 dans la coiffure, 141 dans les maisons 
de retraite et les foyers logement, 28 pour la garde collective d’enfants (Maison de la petite enfance 
de l’Aigle et CLSH), plus de 630 dans le domaine de la formation (Lycée Napoléon, les 4 collèges 
publics et privé, les écoles maternelles et primaires). 
Le développement de ces services a accompagné l’évolution naturelle de la démographie 
(vieillissement de la population) et de l’emploi féminin mais n’a pas connu la très forte croissance 
que connaît le secteur à l’échelon national. 
 
Les perspectives de développement : Une étude de la demande, réalisée par sondage auprès d’un 
échantillon de 353 personnes représentatif de la population a fait apparaître une très forte demande 
non satisfaite mais solvable immédiatement pour environ 50%.  
Cette demande serait susceptible de créer rapidement environ 95 emplois en équivalent temps plein 
(190 emplois à mi temps) s’il existait une offre connue pour y répondre, notamment pour le ménage 
et le repassage, le jardinage, l’aide informatique. 
Si toute la demande était solvable, ce sont 200 ETP (400 emplois à mi-temps) qui pourraient être 
crées. 
 
Les principaux obstacles à lever : L’offre de services est insuffisante en nombre et pas assez 
diversifiée, de plus elle n’est pas connue du public. Les grandes associations (UNA, ADMR), sont 
plutôt centrées sur les publics non solvables et leur offre « familles » est quasiment inconnue  (2 
entreprises seulement existent sur le secteur dans le domaine « Borloo » dont une aurait, tout 
récemment, cessé ses activités 8 mois après sa création suite à un impayé d’un client particulier). 
Le niveau de formation et de compétences des salariés est très faible. L’offre de formation du lycée 
Napoléon ne s’est pas adaptée à l’évolution de l’emploi sur le Pays. Le Lycée n’a aucune formation 
commerciale et très peu de sections dans le domaine de la gestion et aucune dans le secteur médico 
social e ou social ou para médical ou de services. C’est un point tout à fait crucial pour l’avenir du 
Pays. 
Le CESU préfinancé qui est puissant moyen de solvabilisation de la demande n’est PAS DU TOUT 
utilisé par les employeurs du Pays. Un gros travail d’information est à faire sur ce point. 
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Délibération du Conseil d’Administration de Pays d’Ouche Développement 
 
 
Le Conseil d’Administration du Pays d’Ouche réuni le 11 décembre 2006 à la Mairie de 
la Ferté-Fresnel, a approuvé à l’unanimité :  
 
 

- L’engagement du Pays d’Ouche dans l’élaboration d’une candidature LEADER 2007-
2013 

 
- Le recrutement d’un chargé de mission pour la préparation de la candidature 

LEADER, après accord des financeurs 
 

- Le dépôt de demandes de subventions pour le recrutement de l’animateur auprès du 
Conseil Régional de Basse-Normandie (convention d’ingénierie) et de la DRDAF 
(fonds européens FEADER) 
 
 
Fait à la Ferté-Fresnel, le 20 décembre 2006 
 
        Le Président, 
 

 

 
   

 
        Jean MILON 
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Réunion du comité de programmation  
du GAL LEADER Pays d’Ouche 

le 18 janvier 2008 à la Mairie de la Ferté-Fresnel 
 
Présents :  
Macé Jacqueline (GVA Pays d’Ouche), Delahaye Claude (Office de Tourisme), Derivry Bernard (Association de 
la Grosse forge), Fourdrilis Françoise (ACI Développement), Gegu Marc (ADASEA Orne), Laruelle Anne (Gite 
de France), Levesque Réjane ( UNA), Penven Mickaël, Poirier Eric (FD CUMA), Rimbert Roger (Association 
Faune et Flore de l’Orne), Romagne Michel (Chambre des métiers), Ventillard Michel (Culture et patrimoine en 
Pays d’Ouche), Emmanuelle Dabon, Adeline Lemeltier (Chargées de mission Pays d’Ouche) 
 
Excusés :  
Aubry Suzanne (ADMR), Chalumeau Régis ( Chambre des métiers), David Guy (UCIA de L’Aigle), De Balorre 
Christophe (Comité départemental du Tourisme), Dutemple Jean-luc (CASA), Foyer André (ANPE), Goussin 
Jean-Marie (Action Gérontologique), Grandin Jean-Guy (CdC du Pays de la Marche), Hue Marcel (Association 
de la comtesse de Ségur), Jaulme Hélène (Les amis de L’Aigle), Leglaunec Michel (CdC de la Ferté Fresnel), 
Lhessani Abdellah (Centre social unicité), Milon Jean (Président du Pays d’Ouche), Sellier Jean (Président CdC 
du Pays de L’Aigle), Vénara Véronique (Mission Locale de L’Aigle), Yvon Jean-Pierre (Maire de L’Aigle). 
 

A l’ordre du jour : préparation de la candidature L EADER 
A) Rappel de l’appel à projet LEADER et du Rôle du Pays (GAL) 
B) LEADER et FEADER : principes généraux 
C) Contenu de la candidature 
D) Rappel des enjeux et de la stratégie de territoire 
E) Le contenu de la candidature 
F) Composition du comité de programmation du GAL 
G) Réflexion-débat 
 
 

A) Rappel de l’appel à projet LEADER et du rôle du Pays (GAL) 
 
Dans le cadre de la préparation de la candidature LEADER, les membres présents se sont vus rappeler quelques 
dates et chiffres clés. L’appel à projet a été lancé par la Région Basse-Normandie et L’Etat le 21 septembre 2007 
et la réponse est attendue pour le 15 février 2008. A l’échelle de la Région, 12 territoires sont candidats et 7 à 10 
territoires seront retenus. Les lauréats se verront attribuer une enveloppe financière FEADER s’échelonnant 
entre 1 million et 1,5 millions d’euros. 
 
L’association Pays d’Ouche Développement, qui prend son assise sur un territoire organisé depuis plus de 10 ans 
(le Pays d’Ouche) est la structure porteuse du GAL LEADER. C’est elle qui est chargée de déposer la 
candidature LEADER.  
 
 
B) LEADER et FEADER : principes généraux 
 
L’articulation « axe LEADER » et « FEADER » ont été expliqués à l’assemblée. Ainsi, LEADER est présenté 
comme une méthode de mise en œuvre des actions de développement rural. Trois générations de LEADER ont 
déjà vu le jour : LEADER 1, LEADER 2 et LEADER +. La plupart des acteurs présents se souviennent de 
LEADER 2 puisque le Pays d’Ouche doit son émergence à ce programme. Il avait réuni et mobilisé de nombreux 
acteurs dont plusieurs  membres sont à nouveau présents aujourd’hui.  
 
La quatrième génération LEADER est intégrée au Fonds Européen Agricole et de Développement Rural 
(FEADER). 

Le FEADER se divise en 4 axes. 



Axe 1 : Amélioration de la compétitivité du secteur agricole��
Axe 2 : Amélioration de l’environnement et de l’espace rural��
Axe 3 : Diversification de l’économie rurale et amélioration de la qualité de vie dans les espaces ruraux 
Axe 4 = LEADER. L’axe 4 permet la mise en œuvre des mesures et des actions relatives aux axes 1,2,3��
 

 
C) Contenu de la candidature : 
 
La réponse à la candidature nécessite le respect d’un cahier des charges. Celui-ci précise l’obligation de respecter 
6 critères de sélection : 

1. définir une stratégie locale de développement conçue pour un territoire organisé 
2. organiser un partenariat local public-privé et multisectoriel, chargé de l’élaboration et de la mise en 

œuvre de la stratégie de développement. Ce groupe partenarial se réunit autour d’un comité de 
programmation (approche ascendante). 

3. déterminer une priorité ciblée 
4. montrer la valeur ajouté de LEADER (en quoi LEADER apporte un plus sur le territoire (en termes de 

contenu et de méthode) 
5. présenter des projets de coopération 
6. diffuser ses expériences et les projets exemplaires. 

 
D) Rappel des enjeux et de la stratégie de territoire 
 
Dans le cadre d’une nouvelle période de contractualisation, le Pays d’Ouche, par l’intermédiaire des travaux de 
son conseil de développement et de son conseil d’administration, a réactualisé son diagnostic de territoire, définit 
de nouveaux enjeux et à afficher une nouvelle stratégie. Suite à ce travail, des idées de priorité ciblée ont 
émergé. La plupart des membres présents ce vendredi 18 ont d’ailleurs participé à toute cette phase de 
préparation. Néanmoins, un rappel non exhaustif du diagnostic, des enjeux et de la stratégie a été précisé 
à l’assemblée leur permettant de comprendre le choix de la priorité ciblée. 
 
La stratégie du Pays d’Ouche s’articule autour de deux ambitions, lesquelles se déclinent en priorités. La 
première ambition est : « Impulser un développement économique et social respectueux de l’environnement 
sur l’ensemble du territoire » et la seconde est : « renforcer la cohésion sociale et l’équilibre du territoire ».  
Il est rappelé que de ces ambitions découlent un objectif principal : renforcer l’attractivité du territoire. Par 
conséquent, le Pays d’Ouche soutiendra, dans son projet de développement territorial, les actions relatives : 
· au maintien des micro-entreprises, 
· au soutien de l’innovation, 
· au développement du tourisme, 
· à la protection et à la valorisation des ressources naturelles et bâties, 
· à la formation et la qualification des acteurs du territoire 
· au développement de nouveaux services et au maintien des services de santé 
· à la modernisation des équipements culturels 
· au développement d’une offre de logement adaptée. 
 
E) Le contenu de la candidature 
 
Pour être cohérent avec les projets envisagés par le Pays, le GAL a ciblé sa priorité sur  « l’incitation à 
l’installation durable de nouveaux actifs sur le territoire ». 
De cette priorité, 6 fiches actions sont envisagées :  

1- Offrir un cadre de vie attractif dans un environnement préservé��
2- Répondre à la demande de loisirs, pour les jeunes actifs en particulier��
3- Développer les services essentiels au maintien des actifs sur le territoire��
4- Offrir de nouveaux débouchés économiques à travers le tourisme��
5- Développer une image positive du territoire��
6- Mettre en place une ou des actions de coopération 

 



 
DEBAT :  
 
La présentation de ces six fiches-actions a suscité des questions et des remarques de la part des présents. 
Les acteurs rappellent cette nécessité d’attirer et de maintenir sur le territoire des personnes qui travaillent. 
Les aspects qui paraissent les plus importants à développer au sein du programme LEADER sont : Le 
développement des dispositifs d’accueil des stagiaires et des apprentis c’est à dire des futurs actifs l’hébergement 
des jeunes, les dispositifs de déplacements (mobilité) ainsi que la formation.  
 
 
Les participants proposent des idées de mise en œuvre :  
 
Sur le logement des jeunes : 
· développer un réseau d’accueil des stagiaires chez l’habitant (à travers une antenne associative par exemple) 
· mettre à disposition des véhicules (prêts)  
 
Sur l’environnement :  
· Travailler sur le développement d’un habitat durable (habitat passif, habitat écologique,…) semble 
primordial et porteur de dynamisme économique pour nos artisans et pour le territoire 
 
Sur la coopération : 
· Coopération avec l’Angleterre et le Pays d’Ouche de l’Eure sur le thème de la métallurgie 
· Coopération avec l’Angleterre sur la mise en valeur de l’Abbaye de Saint Evroult (à l’origine de l’école de 
Cambridge) ou/et sur les Fossés le Roy 
 
Sur la communication :  
· Identification du territoire à travers la pose de panneaux à l’entrée de chaque commune du Pays d’Ouche, 
comme le font les Pays voisins (Perche, Avre et Iton…) 
· Mise en valeur des villages à travers un élément une signalétique qui communique sur un élément spécifique 
de leur identité (exple : les cheminées torsadées de St Ouen sur Iton) 
· Rendre les habitants fiers de leur territoire semble être un défi tout particulier à relever pour le Pays d’Ouche  
 
 
F) Composition du comité de programmation du GAL 
 
Le Conseil d’Administration réuni le 11décembre 2007 a validé la composition provisoire du comité de 
programmation du GAL LEADER Pays d’Ouche.  
 
Les membres présents confirment tous leur engagement au sein du comité de programmation.  
Les membres excusés mais qui ont répondu souhaiter participer au comité sont inscrits.  
 
Une liste définitive sera validée avant le dépôt de la candidature.  
 
 
Une réunion devrait être fixée début février 2008 avec le Président du Pays d’Ouche afin de valider avec le 
comité de programmation le contenu final du dossier de candidature (25 pages).  
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Pays d’Ouche Développement 
 

NOUVEAUX STATUTS : 
(approuvés par l’AG du 8 juin 2006) 

 
 
 

I – But et composition de l’Association 
 
Article 1 er : Dénomination :  
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association déclarée, régie par la Loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre :  
« Pays d’Ouche Développement » 
 
Article 2 : Siège social et durée :  
Le siège social est fixé à la Mairie de l’Aigle. 
La durée de l’Association est illimitée. 
 
Article 3 : Objet :  
 
L’Association a pour objet de promouvoir le développement économique du Pays d’Ouche, en 
favorisant l’occupation active de l’espace rural et la valorisation des potentialités de son territoire défini 
par l’arrêté Préfectoral du 23 juillet 2004. 
 
L’Association est chargée de la mise en oeuvre de la démarche « Pays » selon la Loi d’Orientation 
pour l’Aménagement et le Développement du Territoire du 4 février 1995, modifiée par la Loi 
d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement Durable du Territoire du 25 juin 1999 puis par 
la Loi « Urbanisme et habitat » du 2 juillet 2003. 
 
A ce titre, l’Association est chargée de l’élaboration de la Charte de développement durable du Pays 
d’Ouche, de favoriser la mise en œuvre des projets (économiques, sociaux, environnementaux, 
culturels et touristiques) à travers l’accompagnement des maîtres d’ouvrages et de son évaluation. 
Pour ce faire, elle exerce des activités d’étude, d’animation, de coordination, d’information et de 
gestion liées à son objet.  
 
L’Association n’a pas vocation à être maître d’ouvrage d’opérations. De façon exceptionnelle, le 
Conseil d’Administration pourra lui confier des missions de maîtrise d’ouvrage, en accord avec la 
Législation en vigueur .  
 
L’Association peut contractualiser avec les différentes instances responsables de la répartition des 
fonds sur les territoires (Région, Département, Etat, Europe, collectivités locales…).  
Toute convention intervenant entre l’Association et un organisme ou une personne extérieure doit être 
soumise à l’approbation du conseil d’administration avant d’être signée par le Président. 
 
Article 4 : Composition – adhésion 
Sont membres avec voix délibérative :   

- Le Député de la Circonscription 
- Le Conseil Régional de Basse-Normandie représenté par un Conseiller Régional désigné par 

le Conseil Régional 
- Le Conseil Général de l’Orne représenté par les Conseillers Généraux des cantons de l’Aigle 

Est, l’Aigle Ouest, la Ferté-Fresnel, Moulins la Marche et le Merlerault 
- Les quatre Communautés de Communes concernées représentées par leurs délégués 
- La commune des Aspres représentée par deux délégués 
 

Sont membres avec voix consultative : 
- Orne Développement, représenté par son Président ou un représentant dûment mandaté par 

lui 
- Le Comité Départemental du Tourisme de l’Orne représenté par son Président ou un 

représentant dûment mandaté par lui 



- Les Chambres Consulaires (Chambre de Commerce et d’Industrie d’Alençon, Chambre des 
Métiers de l’Orne, Chambre d’Agriculture de l’Orne) représentées par leurs délégués désignés 
par elles – 3 maximum par Chambre Consulaire) 

-  Toute personne inscrite au Conseil de Développement du Pays d’Ouche 
 

Article 5 : Radiation, renouvellement et démission:  
La qualité de membre de l’Association se perd :  

- par la démission par écrit portée à la connaissance du Président qui en donnera lecture à 
l’Assemblée suivante. 

- par dissolution pour les personnes morales ou décès pour les personnes physiques. 
- par radiation prononcée par le Conseil d’Administration notamment en cas de non paiement 

de la cotisation dans l’année civile. En attendant la radiation effective prononcée par le 
Conseil d’Administration, les adhérents non à jour de leur cotisation perdent leur droit de vote. 
Ils peuvent retrouver leur droit de vote après décision du Conseil d’Administration et 
versement de la cotisation due. 

 
Le renouvellement des membres de l’association s’effectue automatiquement lors des désignations 
des nouveaux élus suite aux périodes d’élections municipales ou suite aux évolutions internes au sein 
des structures membres. Un courrier doit être adressé au Président du Pays d’Ouche pour l’informer 
des nouvelles désignations.  
 
Toute personne morale de droit public membre de l’association peut se retirer de l’association à 
l’expiration d’un exercice budgétaire, sous réserve qu’elle ait notifié son intention trois mois avant la fin 
de cet exercice.  
 
 
II – Administration et fonctionnement :  
 
Article 6 : Assemblée Générale:  
L’Assemblée Générale de l’Association est composée des personnes physiques, des délégués des 
groupements de communes ou des communes, des représentants des personnes morales membres 
de l’Association. 
 
En cas d’empêchement, les membres peuvent donner pouvoir à un autre membre de l’association. 
Chaque membre ne peut-être détenteur de plus de deux pouvoirs. 
 
L’Assemblée Générale ordinaire se réunit au moins une fois par an dans les six mois de la clôture de 
l’exercice comptable : elle est convoquée par le Conseil d’Administration qui en aura fixé l’ordre du 
jour. A défaut, elle se réuni sur la demande du Président, du tiers (1/3) de ses membres ou du 
commissaire aux comptes.  
Dix jours au moins avant la date fixée, les membres de l’Association reçoivent une convocation 
comportant l’ordre du jour. 
 
L’Assemblée Générale ne peut valablement délibérer que si 1/3 au moins des membres ayant voix 
délibérative sont présents. Toutes les délibérations de l’assemblée générale annuelle sont prises à 
main levée à la majorité absolue des membres présents ou représentés. Le scrutin secret peut être 
demandé soit par le conseil d’Administration, soit par le quart des membres présents.  
 
Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle Assemblée Générale convoquée dans la quinzaine 
suivante pourra délibérer valablement quel que soit le nombre des présents. 
L’Assemblée Générale Ordinaire entend les rapports sur la gestion du Conseil d’Administration, sur la 
situation morale et financière de l’Association. 
Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les 
questions mises à l’ordre du jour, notamment la révision des statuts s’il y a lieu. 
 
Le refus d’approbation des comptes annuels de l’exercice écoulé par l’Assemblée Générale entraîne 
une réunion du Conseil d’Administration convoqué dans les 15 jours par le Président afin d’éclaircire 
les points de blocage. Une nouvelle Assemblée Générale est convoquée dans les deux mois suivant 
la réunion du Conseil d’Administration. Un nouveau refus d’approbation des comptes de l’exercice 
écoulé par l’Assemblée Générale entraînera la démission du Conseil d’Administration. Le 
commissaire aux comptes doit informer les organismes subventionnant le fonctionnement de 
l’association de ce refus et de ses conséquences.  
 
Le refus d’approbation du budget prévisionnel présenté à l’Assemblée Générale entraîne une réunion 
du Conseil d’Administration convoquée dans les 15 jours par le Président afin d’établire un nouveau 
budget prévisionnel. Une nouvelle Assemblée Générale est convoquée dans les deux mois suivant la 
réunion du Conseil d’Administration. 
 



 
Article 7 : Conseil d’Administration :  
L’Association est administrée par un Conseil de 33 membres répartis de la manière suivante :  

- Le Député de la Circonscription 
- Le Conseiller Régional désigné 
- Les Conseiller Généraux des cantons de : l’Aigle Est, l’Aigle Ouest, la Ferté-Fresnel, Moulins 

la Marche, le Merlerault. 
- Cinq représentants de chacune des trois Communautés de Communes suivantes, dont les 

Présidents qui sont membres de droit, peuvent désigner un représentant dûment mandaté par 
eux : CDC du Canton de la Ferté-Fresnel, CDC de la Vallée de la Risle, CDC du Pays de la 
Marche. 

- Neuf représentants de la Communauté de Communes du Pays de l’Aigle dont le Président est 
membre de droit et peut désigner un représentant dûment mandaté par lui 

- Un représentant de la commune des Aspres 
- Un représentant de la ville pôle du Pays d’Ouche : La Ville de l’Aigle 

 
Les représentants du Conseil de Développement du Pays d’Ouche (Président ou rapporteurs des 
commissions) sont invités à participer aux travaux du Conseil d’Administration avec voix consultatives. 
 
En cas d’empêchement, les administrateurs peuvent donner pouvoir à un autre membre du Conseil 
d’Administration. Chaque administrateur ne peut-être détenteur de plus de deux pouvoirs. 
 
En cas d’égalité du nombre de voix, la voix du Président est prépondérante. Les membres sortants 
sont rééligibles. 
 
Le Conseil d’Administration se réunit une fois au moins tous les 6 mois et chaque fois qu’il est 
convoqué par son Président ou sur la demande d’au moins 1/3 de ses membres. 
 
Le Conseil d’Administration ne peut valablement délibérer que si au moins 1/3 de ses membres ayant 
voix délibérative sont présents. Il se prononce à la majorité des personnes présentes ou représentées. 
 
Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion du Conseil d’Administration convoqué dans la 
quinzaine suivante pourra délibérer valablement quel que soit le nombre des présents. 
 
Minorité de blocage : Si les votants (présents ou représentés) membres d’une même Communauté de 
Communes sont majoritairement défavorables à une proposition soumise au vote, la proposition sera 
considérée comme ajournée par le CA, même si la majorité des membres votants du CA (présents ou 
représentés) y est favorable. Cette proposition devra être réexaminée ultérieurement. 
 
Le Conseil d’Administration est chargé de l’Administration Générale de l’Association et de la mise en 
œuvre du programme d’action validé par l’Assemblée Générale; il est investi des pouvoirs pour faire 
ou autoriser tous les actes nécessaires à la bonne marche de l’association. 
 
Le Conseil d’Administration peut adjoindre à ses travaux toute personne dont la présence est 
indispensable, à titre consultatif. 
 
 
Durée du mandat et renouvellement des membres du CA  :  
Les membres du Conseil d’Administration sont renouvelés systématiquement après chaque période 
d’élection municipale. 
 
 
Article 8 : Bureau : 
Le Conseil d’Administration élit en son sein au Bureau composé de 6 membres, répartis de la manière 
suivante :  

- Un représentant de chacune des CDC du canton de la Ferté-Fresnel, du Pays de la Marche et 
de la Vallée de la Risle 

- Deux représentants de la CDC du Pays de l’Aigle 
- Un Conseiller Général 
 
Il répartit le bureau selon les postes suivants :  
Un Président 
Un ou plusieurs Vice-Présidents 
Un secrétaire et le cas échéant un secrétaire adjoint 
Un trésorier et le cas échéant un trésorier adjoint 
des membres 
 

Les décisions du Bureau sont prises à la majorité absolue. 



En cas d’égalité du nombre de voix, la voix du Président est prépondérante. 
Les membres du Bureau sont élus à la majorité absolue des votants; ils sont rééligibles à chaque 
renouvellement du Conseil d’Administration ou sur demande écrite au Président de la majorité des 
membres du Conseil d’Administration 
Le Bureau se réunit sur convocation du Président ou sur demande de deux de ses membres. 
Le Bureau peut adjoindre à ses travaux toute personne dont la présence est indispensable, à titre 
consultatif. 
 
 

. Le rôle du Président, du secrétaire et du trésori er :  
. Le Président  de l’Association cumul les qualités de Président du Bureau, du Conseil 
d’Administration et de l’Assemblée Générale et représente l’Association dans tous les 
actes de la vie civile. 
Le Président est chargé de remplir toutes les formalités de déclaration et de 
publication prescrites par la législation en vigueur.  
Il convoque le Bureau, le Conseil d’Administration et les Assemblées Générales, fixe 
leur ordre du jour, préside leur réunion. Il est responsable de la bonne exécution des 
décisions prises par ces instances.  
Il est l’interlocuteur privilégié des membres du Conseil de développement et peut 
réunir le conseil de développement sur toute question relative à la mise en œuvre de 
la Charte du Pays d’Ouche. 
Il peut signer tout acte visant à faciliter le fonctionnement de l’Association et la mise 
en œuvre de la Charte de développement du Pays d’Ouche. 
Il peut déléguer par écrit ses pouvoirs et sa signature. Il peut à tout instant mettre fin 
aux dites délégations. 

 
  . Sous l’autorité du Président, le secrétaire  est responsable de la transcription  

des décisions prises par les différentes instances. Il veillera à la bonne transmission 
des informations vers les membres. Le secrétaire s’appuie sur les services et 
personnels de l’association. 
 
. Sous l’autorité du Président, le trésorier  est responsable de tout ce qui concerne la 
gestion du patrimoine de l’association. Le trésorier rend compte de son mandat aux 
assemblées générales. 



 
Article 9 : Règlement intérieur :  
 
Un règlement intérieur sera établi par le conseil d’administration et pourra être modifié par cette même 
instance. 
Le règlement est destiné à éclairer certaines dispositions ou à fixer certains points non prévus par les 
statuts notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association et aux rôles respectifs 
du Pays et des Communautés de Communes. 
 
 
 
III / Ressources et dispositions générales : 
 
Article 10 : Recettes :  
Les recettes de l’Association se composent :  

• de cotisations des Communautés de Communes et de la Commune des Aspres dont le 
montant est fixé chaque année par l’Assemblée Générale Ordinaire sur proposition du Conseil 
d’Administration. Elles doivent être versées dans l’année civile, soit avant le 31 décembre de 
l’année en cours. 
• des subventions et participations qui peuvent lui être accordées par l’Union Européenne, 
l’Etat, la Région, le Département ou tous autres établissements publics, collectivités locales et 
fondations. 

 • des dons et legs 
 • et toute autre ressource autorisée par les textes législatifs et réglementaires. 
 
Article 11 : Suivi financier :  
Un Commissaire aux comptes sera chargé de suivre les comptes de l’Association et d’établir les 
bilans financiers en fin d’année. Il est désigné par l’Assemblée Générale et reconduit chaque année 
sauf nouvelle désignation par l’Assemblée sur proposition du conseil d’administration. Il rempli la 
mission qui lui est confiée par la Loi. 
 
 
 
 Article 12 : Dissolution :  
La dissolution est prononcé par les 2/3 au moins des membres présents à l’Assemblée Générale 
convoquée à cet effet, par lettre, 10 jours au moins à l’avance. 
 
Un commissaire est désigné par celle-ci et chargé de la liquidation des biens de l’Association et l’actif, 
s’il y a lieu, est déchu conformément à l’article 9 de la Loi du 1er juillet 1901. 
 
 
Article 13 : Dispositions Générales :  
1) Les modifications qui pourraient être apportées aux présents statuts seront décidées en Assemblée 
Générale. 
2) Le tribunal compétent pour toute action concernant l’Association est celui de Mortagne-au-Perche. 
3) Le Président est chargé de remplir toutes les formalités de déclaration et de publication prescrites 
par la législation en vigueur. 
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Comité de programmation  
- Responsable de la mise en œuvre de la stratégie 
- Responsable de la sélection des actions selon le 
respect des critères définis préalablement décide de 
l’enveloppe financière accordée aux maîtres d’ouvrage 

DDAF/DRAF  
Organisme référant 
pour les questions 
d’ordre administratif 
et réglementaire 

CNASEA 
Organisme payeur 

Equipe technique du Pays et 
du GAL  

- Animation des programmes  
- Conseil aux porteurs de projets 
- Montage des dossiers 
- Suivi des dossiers 
- Préparation du comité de    
  programmation 

Conseil d’Administration  
              du pays d’Ouche 
- Instance de réflexion et de débat 
- Veille à l’état d’avancement du 
programme 
- Définit la politique de communication, 
d’évaluation de l’axe 

Conseil de 
développement  

Consultation des commissions 
thématiques du pays en 
fonction des opérations 

 

Bénéficiaires de l’aide  
Porteurs de projet 

Conseil Régional  
et autres co -financeurs  

Groupes thématiques et 
comités de pilotages 

Aident à la réflexion et à la 
mise en place des projets 

Assemblée Générale du GAL Pays d’Ouche  
- Approuve le rapport moral et financier annuel 
- Vote le budget prévisionnel de l’année suivante 
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